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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-2677 
autorisant la société à responsabilité limitée « SOS Oxygène Franche-Comté », dont le siège social est 
situé ZAC de l’Echange – 7 rue Robert SCHWINT à CHEMAUDIN-ET-VAUX (25 320), à dispenser à domicile 
de l’oxygène à usage médical à partir d’un site de rattachement situé à la même adresse.  

 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne – Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5, L. 5232-3, D. 5232-1 à D. 5232-15, R. 4211-
15 ; 
  
VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 
usage médical ; 
 

VU la décision ARS BFC/SG/2023-012 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 15 février 2023 ; 
 

VU  la demande présentée le 03 octobre 2024 par Monsieur Julien HUET, pharmacien responsable du site de 
rattachement sis ZAC de l’Echange – 7 rue Robert SCHWINT à CHEMAUDIN-ET-VAUX (25 320), exploité par la 
société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) « SOS Oxygène Franche-Comté », dont le siège social est situé à la 
même adresse, en vue d’obtenir une modification de l’aire géographique de desserte dudit site de rattachement 
au département du Haut-Rhin (68) ; 
 

VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet à la date du 07 octobre 2024 ; 
 

VU l’avis du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 08 novembre 2024. 
 

Considérant que le département du Haut-Rhin (68), dont la SARL « SOS Oxygène Franche-Comté » sollicite la 
desserte à partir de son site de rattachement sis ZAC de l’Echange – 7 rue Robert SCHWINT à CHEMAUDIN-ET-
VAUX (25 320) se situe dans une limite de 3 heures de route en conditions usuelles de circulation ; 
 

Considérant que le dossier précise que le site de rattachement à partir duquel la SARL « SOS Oxygène Franche-
Comté » sollicite une modification de l’aire géographique de desserte disposera de locaux, de moyens en 
personnel, de moyens en équipements et d’un système documentaire lui permettant d’assurer ses missions en 
conformité avec les dispositions des articles L. 5232-3, D. 5232-1 à D. 5232-15 et les bonnes pratiques de 
dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical telles qu’énoncées par arrêté ministériel du 16 juillet 2015. 

 

DECIDE 
 

Article 1 :  La société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) « SOS Oxygène Franche-Comté », dont le siège social 
est situé ZAC de l’Echange – 7 rue Robert SCHWINT à CHEMAUDIN-ET-VAUX (25 320), n° FINESS EJ 
25 002 031 0, est autorisée, pour son site de rattachement situé à la même adresse, n° FINESS ET 25 002 193 
8, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique déclarée dans sa demande, à 
savoir : 
 

  Départements desservis : 
 
             -     Côte d’Or (21)  - Doubs (25)    - Jura (39)             - Haute-Marne (52)       
 -     Haut-Rhin (68)   - Haute-Saône (70)   - Saône-et-Loire (71) 

-     Territoire de Belfort (90) 
 

Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-
BFC-DOS 2023-0265, en date du 14 mars 2023, autorisant la société à responsabilité limitée « SOS Oxygène 
Franche-Comté », dont le siège social est situé 70 rue de Trepillot à BESANCON (25 000), à dispenser à domicile 
de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis ZAC de l’Echange – 7 rue Robert SCHWINT à 
CHEMAUDIN-ET-VAUX (25 320), est abrogée. 
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Article 3 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit donner lieu à 
déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 
2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
 
Article 5 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la Santé et/ou 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du 
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr.  
 
Article 7 : La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du 
Doubs. Elle sera notifiée à Monsieur Julien HUET, pharmacien responsable salarié de la S.A.R.L. « SOS Oxygène 
Franche-Comté », et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ à la directrice générale de l’agence régionale de santé du Grand Est ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens. 

 
   Fait à DIJON, le 20 décembre 2024 
 
  Pour le directeur général, 
  La directrice de l’Organisation des soins et de
   l’autonomie, 
   
 
 
 
   
    
   
  Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-2695 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier spécialisé de l’Yonne, sis 4 
avenue Pierre Scherrer à AUXERRE (89 000) 

 
Le directeur général de l’agence  

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 

 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II de son 
article 4 modifié par le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 
VU la note d’information DGOS/PF2/2019/205 du 19 septembre 2019 relative à la mise en œuvre des dispositions 
transitoires prévues à l’article 4 du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 

 
VU la demande déposée le 11 octobre 2024 via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, par Monsieur Guillaume 
FAGNOU, directeur général du Centre hospitalier spécialisé de l’Yonne, sis 4 avenue Pierre Scherrer à AUXERRE 
(89 000), visant à obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le 
renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette demande s’inscrit 
dans le cadre du I de l’article L.5126-4 du code de la santé publique et des dispositions du II de l’article 4 du décret 
n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié susvisé ; 

 
VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet le 11 octobre 2024 ; 

 
Considérant que le dossier transmis à l’appui de la présente demande est identique à celui sur la base duquel 
l’autorisation en cours du 15 juin 2005 a été délivrée et qu’aucune modification substantielle, au sens du I de 
l’article R.5126-32 du code de la santé publique, n’est intervenue ; 
 
Considérant ainsi que la procédure de déclaration préalable prévue au I de l’article R5126-32 s’applique, sans 
recueil de l’avis du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 
 
Considérant le courrier électronique du pharmacien inspecteur de santé publique, en date du 28 novembre 2024, 
demandant à la direction du Centre hospitalier spécialisé de l’Yonne des engagements sur deux points 
nécessitant une mise en conformité et suspendant, dans cette attente, le délai d’instruction du présent dossier ; 
 
Considérant les réponses satisfaisantes de la direction du Centre hospitalier spécialisé de l’Yonne, reçues par 
courriers électroniques des 05 et 18 décembre 2024, et permettant la reprise de l’instruction du dossier ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, la pharmacie 

à usage intérieur du Centre hospitalier spécialisé de l’Yonne dispose de locaux, de moyens en personnel, de 

moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions visées au I de l’article 

L. 5126-1 du même code, ainsi qu’au 1° de l’article L. 5126-6. 
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DECIDE  
 
Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier spécialisé de l’Yonne, sis 4 avenue Pierre 
Scherrer à AUXERRE (89 000), est autorisée à assurer les missions suivantes en application du I de l’article L. 
5126-1 du code de la santé publique : 
 

- Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis 
à l'article L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 

 
- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 

l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, et en y 
associant le patient ; 

 
- Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de 

santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 
avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier spécialisé de l’Yonne est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 1° de l’article L.5126-6 du code de la santé publique, à savoir, par dérogation aux dispositions 
du I de l’article L. 5126-1, la délivrance de médicaments au public. 

 
Article 3 : L’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, prévue au 10° du I de l’article R.5126-9 du 
code de la santé publique et dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2 du même code, est assurée, pour 
le compte du centre hospitalier spécialisé de l’Yonne par la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier 
d’Auxerre, sis 2 B boulevard de Verdun à AUXERRE (89 011), conformément à la convention passée entre le 
centre hospitalier spécialisé de l’Yonne et le centre hospitalier d’Auxerre le 24 janvier 2022. 

 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier spécialisé de l’Yonne est autorisée à assurer les 
actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code de la santé publique. 

 
Article 5 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier spécialisé de l’Yonne est située au sous-sol du 

bâtiment E, elle dessert l’ensemble des lits et places de l’établissement.  
 
Article 6 : L’arrêté du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Bourgogne n° ARHB/DDASS89/2005-
03, en date du 07 janvier 2005, portant autorisation à la vente de certains médicaments au public par la pharmacie 
à usage intérieur du Centre hospitalier spécialisé d’Auxerre, est abrogé. 

 
Article 7 : L’arrêté du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Bourgogne n° ARHB/DDASS89/2005-
11, en date du 15 juin 2005, portant autorisation de transfert d’une pharmacie à usage intérieur, est abrogé. 

 
Article 8 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre hospitalier spécialisé de l’Yonne est de dix demi-journées par semaine. 

 
Article 9 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 

 
        
        …/… 
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Article 10 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de l’Yonne. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
         
Article 11 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
l’Yonne. Elle sera notifiée à Monsieur Guillaume FAGNOU, directeur général du Centre hospitalier spécialisé de 
l’Yonne, et une copie sera adressée : 
 

- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 

   Fait à DIJON, le 20 décembre 2024  
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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